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APPEL À CANDIDATURES 
 

FERME CAPRINE PÉDAGOGIQUE 
tǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ caprin fromager avec accueil pédagogique 
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1. Objet 

 
!ǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ agricole en élevage caprin avec production fromagère et accueil 
pédagogique, sur les sites de Valx et Félines (commune de Moustiers-Sainte-Marie, Alpes-de-Haute-
Provence), avec mise à disposition de terrains et bâtiments.  
 
Résumé : 
Installation : 1er janvier 2021 

Troupeau : 60 têtes maximum dont 60 % de race commune provençale 

Activité principale : production fromagère en agriculture biologique  

Activité secondaire modulable : accueil à la ferme et animations pédagogiques 

Conduite extensive sur 96 ha dont 89 ha de parcours et 7 ha de prairies 

Logement possible 

/ƻƴǘǊŀǘ Υ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ Ǉǳōƭic du Conservatoire du littoral  

Durée : 6 à 9 ans renouvelable 

Redevance annuelle : 6219.30   ϵ όƘƻǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘύ 

Contexte partenarial : convention avec des structures publiques (Conservatoire de ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ 

des rivages lacustres, Parc naturel régional du Verdon), projet pédagogique coordonné par le Parc 

naturel régional du Verdon  

 

 

  



 

2. Contexte institutionnel et objectifs visés 
 
Le domaine de Valx-Félines est une propriété de 240 ha acquise progressivement depuis 1990 par le 
Conservatoire de ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǾŀƎŜǎ ƭŀŎǳǎǘǊŜǎ pour veiller à leur préservation et  au 
maintien de leur équilibre écologique. 
 
[Ŝǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ±ŀƭȄ Ŝǘ ŘŜ CŞƭƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ ±ŜǊŘƻƴΦ 9ƴ мфффΣ 
le Parc naturel régional du Verdon devient gestionnaire du site pour 30 ans. Il est ainsi ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŜƴ 
ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭŜ ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ όŀǊǘΦ [Φонн-фΦ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 
 
Le Parc est usager de la bastide de Valx, devenue maison du parc, qui est son siège administratif 
depuis 2001. Le Parc naturel régional du Verdon Ŝǎǘ ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜΦ    
 
Annexe 1 : Carte du domaine de Valx et Félines 
 

2.1 Objectifs du projet  

 

Le Conservatoire du littoral et le Parc souhaitent installer une exploitation agricole caprine, avec pour 

ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ōŜǊƎŜǊƛŜ Řǳ Řomaine de Valx afin de :  

- favoriser la biodiversité des espaces ouverts et semi-ouverts du site, 

- réinvestir les landes abandonnées et diminuer les risques de départ de feu, 

- permettre une installation agricole sur le territoire sans grands investissements, 

- ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ,  

- ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŞƭŜǾŀƎŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ 

de chèvres de race commune provençale, race locale à faible effectif, 

- favoriser les circuits courts et renforcer le lien producteur-consommateur, 

- contribuer à la valorisation des productions et savoir-faire locaux, 

- ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ. 

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ǎƛǘŜΦ 

 
2.2 Orientations du plan de gestion 

 
Le Conservatoire du littoral et le Parc souhaitent faire du domaine de Valx-Félines un exemple de 
leurs missions respectives. [Ŝ ǎƛǘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ƭŜǎ objectifs opérationnels 
pour 6 ans. Le plan de gestion 2016-2021 ǎΩŀǊǘƛŎǳle autour de quatre grandes orientations à long 
terme : 

¶ Orientation patrimoniale  
Sauvegarder et valoriser les patrimoines naturels, culturels et paysagers du domaine 

Patrimoine naturel : améliorer la connaissance du milieu naturel, maintenir une diversité de milieux,  
préserver la ressource en eau, le patrimoine naturel et paysager, etc. 

Patrimoine bâti : préserver et restaurer le patrimoine bâti encore en place, maîtriser les extensions 
des équipements et les constructions,  

Patrimoine immatériel : contribuer à la transmission et à la valorisation des savoir-faire traditionnels, 

Patrimoine agricole et domestique : contribuer à la conservation des variétés et races locales. 

 



 

¶ Orientation agricole  
Contribuer au développement économique et agricole du Verdon 

Affirmer la multifonctionnalité des espaces agricoles, recréer des systèmes de polyculture élevage, 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ŘŜǎ 
modèles économiques intégrés et circulaires (circuits-courts, approvisionnements locauxΧύΣ favoriser 
des pratiques agricoles respectueuses ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎ, etc.  

¶ Orientation p®dagogique et dôaccueil du public  

Accueil du public : pŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǘǊƛmoines du domaine, 
développer et organiser un accueil fonctionnel des visiteurs. 

Pédagogie : dŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ enjeux de 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ de ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Řes liens entǊŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƻrganisation de 
conférences-ŘŞōŀǘǎΣ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦǎΣ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀƎŜǎΣ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǎΧύ. 

¶ Orientation administrative  

Siège administratif du Parc du Verdon : la gestion du domaine de Valx est confiée au Parc naturel 
régional du Verdon qui y a installé son siège administratif. La maison du Parc héberge 30 à 40 agents 
permanents.  

Propriété du Conservatoire du littoral : le Conservatoire du littoral, établissement public national à 
caractère administratif, est chargé de contribuer à la protection foncière des espaces naturels 
remarquables du littoral maritime et lacustre, de veiller au respect et au maintien de leur équilibre 
écologique. Le Conservatoire du littoral est représenté par une chargée de mission « propriétés Alpes 
du sud » accueillie dans la bastide de Valx. 

 
3. Contexte réglementaire 

 
3.1 Lôusage agricole sur les propri®t®s du Conservatoire 

 

LΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φонн-ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ dispose que « le Conservatoire et le gestionnaire 
peuvent autoriser, par voie de convention, un usage temporaire et spécifique des immeubles, dès 
lors que cet usage est compatible avec la mission poursuivie par le Conservatoire, telle que définie à 
ƭΩŀǊǘicle L.322-1 du présent Code. » 9ƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ 
avec la sensibilité du milieu, les activités (activité agricole, chasse, etc.) pouvant participer à la 
gestion du site sont conservées ou encouragées.  
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ Řomaine de Valx-Félines, le 
Conservatoire et le gestionnaire proposent un appel à projet pour sélectionner de nouveaux 
exploitants. Une convention tripartite, signée entre le ConservŀǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ 
ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŜǾƻƛǊǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴvention-cadre approuvée par le 
ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀdministration du Conservatoire. 
 

3.2 La loi Littoral et son application 

 
La commune de Moustiers-Sainte-Marie a élaboré un Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳrbanisme qui fixe les règles sur le 
domaine de Valx-Félines, et intègre les exigences de la loi littoral ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ sept 
communes riveraines du lac de Sainte-Croix. ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
procédures dérogatoires. 

{ǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ±ŀƭȄΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘƻƴŎ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ 
aux activités agricoles ou forestières qui sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ όΧύ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜmentale des 
sites et paysages. [ŀ ŦǳǘǳǊŜ ŦŜǊƳŜ ŎŀǇǊƛƴŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΦ 



 

 
3.3 La loi Montagne et son application 

[ŀ ƭƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ se réaliser en continuité avec 
ƭŜǎ ōƻǳǊƎǎΣ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄΣ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

 
3.4 Périmètres du site classé et du site inscrit  

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǊƛŜƴǘŀƭŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ±ŀƭȄ όŁ ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ 5 фрнύ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ site inscrit1 des gorges du 
Verdon (site n° фоLлплрсύΦ ¢ƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ une autorisation 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Řǳ Ǉréfet du département après avis de la DREAL, de 
ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ ōâtiments de France et, le plus souvent, de la commission départementale des sites.  

 

1 La loi du 2 mai 1930 organise la protection des monuments naturels et des sites dont le caractère historique, scientifique, pittoresque 
ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Υ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎΦ /Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ 
caractérisés par une valeur patrimoniale élevée qui justifie une politique rigoureuse de préservation. 

 
3.5 Site Natura 2000 

Le secteur de Valx fait partie du site Natura 2000 « Plateau de Valensole » n° FR9312012 et le secteur 
de Félines du site Natura 2000 « Grand Canyon du Verdon, plateau de La Palud » n° FR9301616 (site 
relatif à la Directive habitat Faune-Flore) et du site « Verdon » n° FR9312022 (site relatif à la Directive 
hƛǎŜŀǳύΦ [ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ [Ŝǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŘΩŀƛŘŜǎ ŀu maintien des 
espaces ouverts. 

Les dispositifs de protection sont listés à titre informatif. Ils sont pris en compte dans le plan de 
gestion. 
 

4. Contexte économique et social 

 
4.1 Contexte territorial  

 
Les routes départementales qui longent le site de Valx constituent des axes de circulation importants 
durant la saison estivale puisque la RD 957 relie le village touristique de Moustiers-Sainte-Marie au 
lac de Sainte-Croix et la RD 952 relie le lac et Moustiers-Sainte-Marie aux gorges du Verdon. Le lac 
accueille environ 800 000 ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴ ǉǳŀƴŘ ƭŜǎ ƎƻǊƎŜǎ Ŝƴ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ. Par 
ŎƻƴǘǊŜΣ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ, les visiteurs se font plus rares et la densité de population est 
relativement faible. La commune de Moustiers cƻƳǇǘŜ срл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŎΩŜǎǘ la commune 
ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ Řǳ ƭŀŎ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇŜǳǇƭŞŜΦ [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ 
 
[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǎǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ŎŞǊŞŀƭŜǎΣ ŘŜ ƭŀǾŀƴŘƛƴΣ ƭŀ ǘǊǳŦŦƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ 
ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ƻǾƛƴΦ Lƭ ǊŜǎǘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘΩƻƭƛǾƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŀƴŘƛŜǊǎ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ ǘǊŝǎ 
répandues dans la région au début du XIXe siècle. Les petites parcelles de Valx se prêtent ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜ 
à une agriculture de type familiale et doivent être orientées vers des productions alimentaires à forte 
valeur ajoutée. Le secteur de Félines, quant à lui, ǊŜŦƭŝǘŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŘŞǇǊƛǎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀǎǘƻǊŀǳȄ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŀǳǘŀƴǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ ǉǳΩŀǳ ŘŞōǳǘ Řǳ ··e en raison des difficultés 
économiques rencontrées par les éleveurs ovins. 
 
[Ŝǎ ŞƭŜǾŀƎŜǎ ŎŀǇǊƛƴǎ ŦǊƻƳŀƎŜǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀƴǘƻƴ ǳƴ ōƻƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀƭƭƛŜǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
espaces qui se sont enfrichés et rentabilité économique. Ces petites exploitations sont généralement 
familiales et tournées vers la vente directe. LŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞ ŎŜ ǘȅǇŜ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇǊƻŦƛǘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ŀŦŦƭǳŜƴŎŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΦ 
 



 

4.2  Historique de la premi¯re installation et r®sultats de lôexploitation  
 

En 2013, le Parc naturel régional du Verdon et le Conservatoire du littoral ont lancé un premier appel 

à projet sur la ferme caprine pédagogique en construction. Une candidature portée par trois associés 

a alors été retenue. La première année, les candidats retenus se sont déclarés cotisants solidaires 

pour élever un premier lot de chevrettes et se former. Ils créent le GAEC Ferme des Fabrigoules et 

ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ officiellement au 1er ŦŞǾǊƛŜǊ нлмрΦ {ǳƛǘŜ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ, le GAEC a décidé 

ŘΩŀōŀƴŘƻƴƴŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŀǊŀƞŎƘŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜ ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŎŀǇǊƛƴ ŦǊƻƳŀƎŜǊ όŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭŀ Ǉƭǳǎ 

rentable).  

!ǇǊŝǎ р ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŘŞŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǎƻǳŘǊŜ ƭŜ D!9/ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǎǎŜǊ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ /Ŝ 

présent appel à projet a pour objectif de trouver des candidats pour prendre la suite de cette 

activité.   

Quelques chiffres ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ GAEC des Fabrigoules:  

 

À la 5e  ŀƴƴŞŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ : 100 ha, 55 chèvres, 2 associés, 1 ETP salarié (attention année 
exceptionnelle, en année classique = 0.4 ETP), 21 500 litres de lait 

 

Exploitation viable : 2 SMIC agricoles dès la 2e année, 1 seule DJA utilisée 

 

 

> La production laitière du troupeau 

La production laitière par chèvre est égale à la moyenne départementale, sachant que le troupeau 

est de race provençale (moins productives en moyenne que les alpines chamoisés), ce résultat est 

plutôt bon. Le total de lait produit est inférieur à la moyenne départementale, car le troupeau est 

relativement petit. Le bâtiment ne permet pas actuellement ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Ǉƭǳǎ de 62 animaux 

όƳŀȄƛƳǳƳ άƭŞƎŀƭέ ōƛƻύ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŀƴǘ ƭŜǎ ōƻǳŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ chevrettes de renouvellement. 

 

 
Chiffres issus du bilan du GAEC de la fŜǊƳŜ ŘŜǎ CŀōǊƛƎƻǳƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нл17-2018 

 

> La valorisation du lait  

Le lait est transformé en une gamme de fromages lactiques (50 % des volumes) et en tomme et 
caillés doux (25 ҈ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭŀƛǘƛŜǊǎ όȅŀƻǳǊǘǎ Ŝǘ ŦŀƛǎǎŜƭƭŜǎΣ нр % des volumes).  

[ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀǳ ƭƛǘǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ нΣру ϵ όнΣрп ϵ en moyenne dans le 04). Les eaux blanches de 

la  frƻƳŀƎŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƛǘŜ ǎƻƴǘ ŘƛǊƛƎŞŜǎ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŎǳǾŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊŎǎ όǇƻǳǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ 

Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴύΦ 
 

 



 

> /ƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜs et bilan économique 

 
Chiffres issus du bilan économique du GAEC de la fŜǊƳŜ ŘŜǎ CŀōǊƛƎƻǳƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩannée 2017-2018 

 
 

 
 

 
Chiffres issus du bilan technico-économique du GAEC de la ferme des Fabrigoules ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлму   



 

[Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜs ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ 61 упм ϵ et est assez stable.  

Le total des produits (fromages, viande, reproducteurs, aides et primes, autres...) est de 92 фоп ϵ 

Le total des charges (alimentation, élevage, culture, transformation, commercialisation, charges de la 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ, etc.) est de 65 лор ϵ. 

Le bilan est positif avec un bénéfice de 29 848 ϵ, soit un prix de revient du litre de lait à 1.36 ϵ.   

Les deux exploitants se rémunèrent au SMIC agricole.  

À noter que : 

- 100 % de la production de lait est transformée en fromages.  

- La vente des fromages représente ро роо ϵ, soit ут ҈ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜs,  58 % du total des 

produits. 

- [ΩŀǘŜƭƛŜǊ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ урл ϵ, soit 1 ҈ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜs. 

NB : pour 9 animations scolaires (journée) et 2 animations grand-public (2 h) ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

 

> Les aides et primes  

Les aides et primes représentent 39 % des produits.  

Pour voir le détail des primes PAC : 

https://www3.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/tbp/feader/afficher.action 

Attention : 

- Les aides et primes sont fonction du statut des exploitant(e)s. 

- Les primes PAC peuvent diminuer sur les parcours pastoraux dans la nouvelle programmation PAC (2022). 

- Si les exploitants actuels décident de partir avec leurs droits à paiement de base (DPB) il faudra effectuer 

une demande à la réserve nationale (via la DDT). 

   

> Les circuits de commercialisations 

сл ҈ ŘŜǎ ŘŞōƻǳŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ se situent sur la commune de Moustiers-Sainte-Marie (marché, 

restaurateurs, superettes, vente à la ferme) et 40 % dans une ville proche via le réseau Biocoop et un 

magasin de producteurs).  

 

 
Chiffres issus du bilan économique du GAEC de la fŜǊƳŜ ŘŜǎ CŀōǊƛƎƻǳƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩannée 2017-2018 

 

 

https://www3.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/tbp/feader/afficher.action


 

Ҕ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ  

Ce système nécessite la présence de 2 personnes au minimum (4 000 heures de tǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ) : 

¶ la traite et les soins aux animaux (25%), 

¶ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Ŝƴ ƎŀǊŘŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ filets garde (25 %), 

¶ la transformation fromagère (30 %), 

¶ la commercialisation (20 %). 

 

 
Chiffres issus du bilan économique du GAEC de la fŜǊƳŜ ŘŜǎ CŀōǊƛƎƻǳƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩannée 2017-2018 

 

 

  



 

5. Descriptif des terrains et bâtiments proposés 
 

5.1 Les terrains 

 

¶ Généralités géographiques et climatiques  

 
Annexe 1 : Carte du domaine de Valx et Félines 
Annexe 2 : Carte de situation générale 
 
Les sites naturels protégés de Valx et Félines se situent au sud du village de Moustiers-Sainte-Marie 
et surplombent la rive nord du lac de Sainte-Croix au débouché des gorges du Verdon.  
Le domaine de Valx-Félines est constitué de 3 secteurs voisins mais non contigus : Valx, Félines et 
Gorge Fère. Les parcelles du Conservatoire sont imbriquées avec des parcelles privées, communales 
et des terrains publics de la forêt domaniale du Montdenier. 
 
Le site de Valx se situe à une altitude comprise entre 530 et 570 m et le site de Félines entre 520 et 
680 m ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ. [ŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ т56 mm. Les pluies sont 
les plus ŀōƻƴŘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΦ [ŜǳǊ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 
correspond à un climat méditerranéen. Le domaine est à la confluence du climat méditerranéen, 
caractérisé par des températures ŀǎǎŜȊ ŎƘŀǳŘŜǎ ƭΩŞǘŞ όƳƻȅŜƴƴŜ Řes maxima de 28,9 °C) et des 
influences alpines avec ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƞŎƘŜǎ ƭΩƘƛǾŜǊ όƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳƛƴƛƳŀ ŘŜ -1,5°C).  
 
Ces sites tirent leur originalité et leur richesse naturelle de la forte imbrication de divers types de 
milieux. Cette diversité de milieux découle des contraintes physiques, de la coexistence des climats 
Méditerranéen et alpin ainsi que ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ qui a, au fil du temps, modelé les 
paysages.  
 
Le domaine de Valx-Félines témoigne ŘΩǳƴŜ ŞǇƻǉǳŜ ƻǴ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀƭƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǎŀǾƻƛǊ-faire 
permettaient aux habitants de vivre en quasi-autonomie. Depuis, de nombreux terrains ont été 
abandonnés et la forêt a gagné le domaine. Le potentiel pastoral du site et cette mosaïque de milieux 
ǎƻƴǘ ƳŜƴŀŎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ŀŎŎǊǳǎΦ 9ƴ нллрΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ 
contre cette progression, une partie des terrains a été rouverte mécaniquement (abattage de pins 
sylvestres essentiellement sur le secteur de Félines). A terme, seule une pression de pâturage 
suffisante permettra de maintenir, voire regagner, des espaces ouverts. 
 

  



 

 

¶ Types de terrains  

 
Annexe 3 : Carte des usages agricoles du domaine de Valx-Félines 
Annexe 4 : Carte de la propriété foncière 
 
Les terrains agricoles de Valx et Félines sont actuellement répartis comme tel : 
 

 Nature des terrains (SAU ha) 

Total SAU (ha) Destination  

Prairies 

Parcours, 

landes et 

bois 

Ferme et 

abords 

Terres 

cultivables 
Vergers 

Lot 1 - 86,32 - - - 86, 32 
Pâturage 

ovin ou mixte 

Lot 2 7.20 88.82 0.11 - - 96, 13 

Installation 

ferme 

caprine 

Lot 3 

- - - 1.11 
1 

(oliveraie) 

8.99 * 

Arboriculture 

et 

maraîchage 

- 3* - 3* - 

-    
0.88 *  

(oliveraie) 

Lot 4 10.61 - - - - 10.61 
Cultures 

fourragères 

Lot 5 3.60    
3.60 

(truffières) 
3.60 Trufficulture 

Total 

(ha) 
21.41 175.14 0.11 4.11 1.88 202.65 

 

 

Le lot 1 fait actuellement ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ŀǇǇŜƭ Ł ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜΦ  

Le lot 2 Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜΦ 

Le lot 3 ƴΩŜǎǘ pas encore attribué et fera peut-şǘǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŦǳǘǳǊ ŀǇǇŜƭ Ł ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜΦ  

* Les terrains des sites de Brunias et Gorge Fère dont les surfaces sont grisées sont des propriétés du 

Conservatoire du littoral ou Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΦ Lƭǎ sont partiellement confiés en gestion au Parc 

naturel régional du Verdon mais Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎΦ Lƭs pourraient éventuellement être 

ajoutés au lot 3 à moyen terme.  

Le lot 4 est actuellement confié en gestion à un trufficulteur.  

Le lot 5 est actuellement confié en gestion à un agriculteur.  

Une partie des terrains est également confiée en gestion à un groupe de chasse privé.   

  



 

¶ Les terrains objets du présent appel à candidature  

 

Le parcellaire utilisable pour le projet caprin est imbriqué avec des terrains confiés en gestion pour 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦ 

Annexe 5 : Carte des parcelles concernées par le présent appel à projets (lot n° 2) 

Les terrains sont essentiellement constitués de parcours. La majorité des formations végétales 
rencontrées sont caractérisǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ supra-méditerranéen, avec la présence du 
chêne pubescent et de son ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ όōǳƛǎΣ ƎŜƴşǘ cendré, genévrier, aphyllante, lavande). La 
colonisation par les pins varie selon les stations ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΦ hƴ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ƭŜ Ǉƛƴ ŘΩ!ƭŜǇ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ 
Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀdret (zone plus sèche, exposition au sud) et le pin sylvestre, en fond de vallon, en zone 
ŘΩǳōŀŎ όǎƻƭ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŦƻƴŘΣ Ȋone plus fraîche) en ƳŞƭŀƴƎŜ ǇŀǊ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƛƴ ƴƻƛǊ ŘΩ!ǳǘǊƛŎƘŜΦ [ŀ 
présence de pin nƻƛǊ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ de boisements réalisés à la fin du XIXe siècle et 
ŘŜǾŜƴǳǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ ǎŜƳŜƴŎƛŜǊǎΦ  

Les terrains à valoriser dans le cadre du projet de ferme caprine-fromagère représentent une 
contenance totale de  105 ha 16 a 23 ca dont 96 ha 12 a 68 ca de surface agricole utilisée.  

Elles comprennent : 
- 10 a 67 ca (soit 1067 m2) de fermes et abords,  
- 88 ha 82 ca 01 a de landes et parcours associés en milieux naturels, 
- 7 ha 20 a 00 ca de prairies naturelles et temporaires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[Ŝǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƭƻǳŜǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ƻǳ Ł ƭΩhŦŦƛŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ 
ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǳǊ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜΣ ŦŀƛǊŜ ǇŃǘǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩƘŜǊōŜ ǎǳǊ ǇƛŜŘ ƻǳ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Řǳ 
troupeau. Ces démarches devront être entreprises directement par les exploitants.  
 

5.2  Accès au public, circulation, sentiers et voiries 

 

Annexe 6 : Accès, pistes et sentiers 
Annexe 7 : Organisation du secteur de Valx 

Un chemin rural en contrebas de la route RD 952 relie les deux sites en passant par la forêt 
domaniale du Montdenier. Le sentier de randonnée du GR 4 passe à proximité du domaine. 

Sur Valx, la circulation des engins agricoles se fait par une piste créée en 2008 à partir de la RD 952. 
Un deuxième accès est permis pour les véhicules légers à partir de la RD 957. Cet accès constitue 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŘŜǎ Şƭǳǎ et agents du Parc. 
tƻǳǊ CŞƭƛƴŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǇƛǎǘŜǎ ǉǳƛ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ ƭes bâtiments depuis la RD 952.  

Les parkings du domaine de Valx comptent 80 places pour les visiteurs, agents et élus du Parc. Le 
domaine est accessible au public du lundi au vendredi et un sentier de découverte est en cours de 
réhabilitation. Le Parc accueille des groupes sur le dƻƳŀƛƴŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜ 
pour des visites, chantiers participatifs, stages et initiations, animations scolaires et grand public, etc. 

 



 

Les accès à la ferme sont donc ainsi différenciés : 

- accès des particuliers et professionnels à la ferme (vente, livraison, etc.) par la piste nord et 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Şǘŀƴǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 

eȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ όŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜΣ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΧύΦ Cet accès 

peut être utilisé ponctuellement par des agents du Parc mais uniquement pour des besoins 

ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 

- ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳx groupes par le parking de la bŀǎǘƛŘŜΦ [ΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ōǳǎ ǎŜ 

fera par cette entrée (stationnement sécurisé). 

La circulation des véhicules entre la ferme pédagogique et le parking de Valx (entrée principale du 

ŘƻƳŀƛƴŜύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎŀǳŦ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜΦ 

 

5.3  Les bâtiments 

 

¶ Généralités 

Sur Valx, les bâtiments se composent de : 

- la maison du Parc, siège administratif du Parc du Verdon, 

- une ancienne ferme servant de lieu de stockage pour le Parc et en cours de réhabilitation, 

- ǳƴŜ ŦŜǊƳŜ ŎŀǇǊƛƴŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ. 

Sur Félines, le Conservatoire du littoral est ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

ancienne bergerie restaurée. 

- [ΩǳƴŜ ŘŜǎ habitations est utilisée par le Parc pour y loger les salariés saisonniers et stagiaires.  

- [ΩŀǳǘǊŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŀǳȄ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł Ǉrojet. 

- [ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ōŜǊƎŜǊƛŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞƴƻǾŞŜ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘΦ  

 

¶ Les bâtiments objets du présent appel à candidature  
 

- La ferme caprine pédagogique 

[ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ōŜǊƎŜǊƛŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞƳƻƭƛŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦŜǊƳŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ Ŝƴ нлмп ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ǉƭǳǎ ŜǊƎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Ŝǘ ƭŜ 
pigeonnier ont été conservés et restaurés selon des techniques traditionnelles. Elle sera le futur siège 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ le présent appel à candidature. 

Elle fait 510 m² dont 355 m² ǎƻƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘΦ  

Elle comprend :   

- Une aire paillée de 108 m², 

- Une salle de traite de 20 m², 

- ¦ƴŜ ŦǊƻƳŀƎŜǊƛŜ ŘŜ сф Ƴч ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǳȄ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀŦŦƛƴŀƎŜΣ ǳƴŜ 

ǎŀƭƭŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜΣ ŘŜǎ ǎŀƴƛǘŀires et des espaces de stockage, 

- 150 m² de combles dédiés au stockage du fourrage et de matériel. La fenière est équipée de 

trappes situées au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǇŀƛƭƭŞŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ōƻǘǘŜǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜ όмр Ł ол kg), 

- Un local de stockage (hors carburants) de 18 m², 

- Un préau de 18 m² pouvant servir à la vente directe de produits issuǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ (de 

ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜΣ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜύ. 

Annexe 8 : Plans de la ferme caprine et répartition des espaces 



 

Vue extérieure :  
 

Quai de traite : 

   
 

Aire paillée : 

  
 
Fromagerie : 

  



 

Aux locaux agricoles mis à disposition pour le projet, sont accolés des locaux et espaces 

pédagogiques :  

- Un pigeonnier, entièrement restauré en 2018-2019 grâce à des techniques traditionnelles, sur 

deux niveaux de 14 m² soit 28 m2 au total ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ  

(géré par la Parc). 

- мор Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Υ ǳƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ пф ƳчΣ ǳƴ Ƙŀƭƭ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ мт ƳчΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ т ƳчΣ ǳƴ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜ ŘŜ мн ƳчΣ ŘŜǎ 

sanitaires comportant 3 WC, dont un accessible aux personnes à mobilité réduite.  

/Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ tŀǊŎ Ƴŀƛǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ł 

disposition des exploitants selon les modalités suivantes :  

- Une jauge limitée à 49 personnes et 20 assises, 

- UƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘŜ олΣлл ϵ ƭŀ ѹ ƧƻǳǊƴŞŜ Ŝǘ рл ϵ ƭa journée (sauf prestations payées ou co-

animées par le Parc). 

 
À ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜǎ espaces partagés entre les exploitants et le Parc du Verdon destinés à 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ :  

- ǳƴŜ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎǳǊǇƭƻƳōŜ Ŝǘ ŘƻƴƴŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ paillée (ouverte pour un 

usage pédagogique et qui peut être exceptionnellement fermée en cas de contrainte agricole 

justifiée par les exploitants). 

- une terrasse avec volet donnant sur le quai de traite (ouvert pour un usage pédagogique et qui 

peut être fermé exceptionnellement en cas de contrainte agricole justifiée par les exploitants), 

- la cour de la ferme (accessible au public de manière permanente). 

 

 
 

De gauche à droite Υ ǾƻƭŜǘ ƻǳǾŜǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ǉǳŀƛ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜ Ŝǘ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊǇƭƻƳōŀƴǘ ƭΩŀƛǊŜ paillée 

 
¦ƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜs différents espaces partagés.  

Les abords de la ferme (parcelle D55) sont mis à disposition des exploitants de la présente 
convention dans le respect de la bonne cohabitation avec les autres usagers agricoles et les activités 
pédagogiques qui seront accueillies sur le site. 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǾƛǘǊŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜ 
Ŝǘ ƭŀ ŦǊƻƳŀƎŜǊƛŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǾƻƛǊ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜs espaces de travail. Elles sont équipées de 
stores et volets permettant aux exploitants de sΩƛǎƻƭŜǊ ǎƛ besoin.  

 



 

Cette ferme a été construite avec des matériaux écologiques : structure en ossature bois, isolation 
laine de bois, etc. La surface de la toiture sud a été exploitée pour installer des panneaux 
photovoltaïques, en sortant des logiques marchandes des opérateurs conventionnels grâce à un 
ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ 9ƴŜǊƎΩ9ǘƘƛǉǳŜлпΣ une SCIC dont la vocation est de produire de l'énergie sur notre 
territoire dans une perspective d'autonomie, en faisant appel à ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜΦ [ΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ est 
alimentée par un chauffe-eau solaire thermique. 
 
[ΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ tŀǊŎ Řǳ ±ŜǊŘƻƴΦ /Ŝǎ Ŏharges font 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ Ǉǳƛǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ. 
 
- Constructions et installations annexes à la ferme 

Les travaux suivants pourront être envisagés (sans obligation pour les exploitants de les réaliser) : 

- La pose de clôtures fixes autour de la bergerie de Félines pour protéger le troupeau de la 

prédation, 

- Lŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƘŀƴƎŀǊ ƻǳ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ 

technique derrière la ferme caprine pour le stockage de leur matériel ou autre usage 

agricole, 

- Lŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀōǊƛǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ рΣ Ŝƴ 

remplacement de ceux existants (ex : poulailler, abris pour les boucs, les cochons) ou en 

complément (ex : infirmerie), 

- LΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǉǳŀƛ de traite mobile sur le secteur de Félines. 

 

Si ces investissements sont réalisés par les exploitants, ƛƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ 

accompagnement technique de la part du Parc pour assurer leur intégration paysagère et un rachat 

ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴt non amortie en cas de départ. Attention cependant, toute nouvelle 

installation devra être justifiée et les constructions devront respecter les contraintes locales en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

  

NB : des aides peuvent être mobilisés par les exploitants,auprès ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ dans le 

cadre du PCAE (Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀdaptation des exploitations agricoles) pour réaliser des 

investissements (constructions ou auto-constructions).  

 
  



 

- La maison Courbon όƳŀƛǎƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύ 
 

 
Une maison ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł CŞƭƛƴŜǎ, la maison Courbon, pourra être louée aux candidats qui seront 
retenus. Cette maison avec garage de type T4 a été reconstruite en 2008. Elle comprend un séjour, 
trois chambres, une salle ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǳƴ ƎŀǊŀƎŜΦ Un atelier annexe est également mis à disposition. 
[ΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŎŀǇǘŞŜΦ  
 
- [Ωŀncienne bergerie όōŜǊƎŜǊƛŜ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘύ 
 

 

[ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ōŜǊƎŜǊƛŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł олл Ƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƭƭƻǳŞŜǎ Řŀƴǎ 

le cadre de la présente convention (cadastrée section D numéro 357). Elle a été rénovée en 2008 

Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ reliée ƴƛ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ƴƛ au réseau électrique. Elle est desservie depuis les habitations 

par une piste et peǳǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ōŜǊƎŜǊƛŜ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ avec :  

- un niveau 0 ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǳȄ ǇƛŝŎŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎƘŝǾǊŜǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭŜ, 

- un niveau 1 comprenant une pièce vide et une grange, pouvant servir au stockage de 

matériel et de fourrage dans la seule capacité maximale de charge supportée. Aucun animal 

ne peut fréquenter le N+1. 
 

La bergerie dispose des menuiseries nécessaires pour la protection des animaux et des biens. Elle 

peut être alimentée en eau depuis la source de Félines ǇƻǳǊ ƭΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΦ [ΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ł 

partager avec les usages domestiques du secteur de félines, les habitants sont prioritaires sur la 

source en cas de pénurie. /ŜǘǘŜ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǎŜǊŀ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘǊƻǳǇŜŀǳȄ ǉǳƛ ǇŃǘǳǊŜront sur 

ƭŜ ƭƻǘ м Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ CŞƭƛƴŜǎ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŜǎǘ Ře la bergerie.  


